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L U 
ARCHITECTE D U D E P A R T E M E N T . — Par ar

rêté préfectoral, M. Fidè le i»hermitte, architecte 
à Haubourdin, est nommé architecte des communes 
• t des établu»4einenU publics du département du 
Nord. 

LE CRIME DE LA RUE LÉON-GAMBETTA 
A L I L L E 

L'urttiiiLtKJii relative au crin* de la rue C^simbetta, qui 
«mit ouôtné jeudi, % été reprise vendredi ma-tu. Elle «an-
Uv .pour U muipunt rester srtaUoiâuaiie. Un ne parvient 
pas akJiieJTtfiJwaaiwot à découvrir la trace d'Antoine Twe-
chutEtsi et de IVmJine L>umortv<r, qui août cccisulérés 
eomnie iss oumphues de Maurice Bouche dune l'assassinat 
•te Mils Hrnry. Lo photo^rmplue du lutteur vu être repro-
«hute à ds utambieux excunçC-ûres et envoyé* dam* tout*-* 
1M direction*. Peut-être a-nai purvaeu-Jra ton ph:» futile-
• s n t à le roMouver. 

J>aiumt lu jouruve de j«udi, M* VUICDMIIUL,) a compulsé 
le duHjier de Mrtus -e Bouche; il a eu une entrevue avec 
•on uùent deon ta Miir je. 

l a t e r r o g a t o i r e d o t é m o i n s . — C o o r r o o t a l i o n s . 
M a u r u c Hou» l i e re -rouuu p a r t o u s l e s t é -
• a o t a s . 

Ainsi que noue l'avons annuLcé, M. Davaine. juge d'ins
truction, avait convoque, vendredi mat n, sept témoin». 
k a confronté Bouche avec plusieurs de eee témoins. Afin 

constater i'il werait reconnu d'emblée, il l'avait fait 
s îii-er entre cinq ou sis autre* détenus ayant les cheveux 
u n s ou moins châtains ou blonds. I*e témoin était pr é de 
w designer dans te groupe ; aucun ne • set trompe -

Tout d'abord furent appelés les propriétaires de l'hôtel 
Utoc-hinmn, piace de la Station, à Mouscron. où. on le 
•ait, Maurice Bouche est descendu, le soir du crune. Le* 
•sssesseUl.es de cet hôtel t talent accompagues de leur 
m*. Leur déposition n'apprit rien oui ne soit déjà eos-
• u ; ils ont luf.mtm.- sur ce point que Maurte Bouche avait 
exhibe avec ostentation dis nièce* de 5 francs et des 
pièces d'or. Lonqu i umtui leur établissement, il dit 
qu ii partait pour Bruxelles. 

Dua** la attirée, il avait bu et payé force chope*. Aux 
eocrxwaiafc^uru jrw Je^que]* il a ut*n*>. U pietendait qu'il 
srait obtenu un huitième prix dans une lutte athlétique 
et avant g-igné l'argent qu'il [KjwtxUit da-n« ce tounw»). 

Bouche a nié etfixx>t<omeit̂  avoir exhibé des pièce» d'or 
et de 5 francs. Mais l'hôtelier et son uk ont maintenu 
énxiv"|uttuent leurs d c lout ions . 

I m p o s i t i o n I m p o r t a n t e 
Il otok environ onze heures kirsque M. Gnussemaj.t, qui 

tient le bar • A la Kcnai*«ance a* iô, rue due Arts, rut 
ajp4>ii, d u * If biraxiu de M. Davaine. On «e souvient que 
ilamruv liowbe a lo^é quelque teuwp» dfans cet ébahisse-
BBant, avuut le tTWiie. 

Aussitôt M. C"u*«*eni.Uit rocounut Muiuriue parmi le 
groupe de» pr**oni»tuif et ht en substance la dsseowitioa 
suivante, qui. on le remarquera, a une grainde importunée: 

11 y avait environ quiitze j«*tis« qas Usmrjee B<ru< he 
avait qustté U ohsunbre au il avuit loue* caei moi. lors 
que le crime de la rue (Juunbettu fut commis. Il avait 
silice dans cette chambre un tas de papiers*, des mou-
éhoir» et des am*nt*es. Il me devait 7 iraocs de location. 
Su. conduite, lorsqu'il logeait chez moi, était irrégulière. 
Je ne le revu plus JUMIII au jour du uruiie. Le aamedi soir, 
«prea l'irtsuasinat de \VA> Henry, je le vis entrer dans 
Dion estaminet, ewoufrW et ni'unt. FI nv dit : • Je ente de 
l'hôpital ; j'ai, retrait il, 41* de fièvre et je vain immé-
diutooMitt prendre le train pour Amieas, afin de prévenir 
met) purent-*. » 

•Tai aAxompugné Msvurioe jusqu'à ,na chambre ; il y a 
enlevé des pr^ieif, a*»n peigne et il u •tissé une serviette 
et un savon. M twr»<e était si pressé qu'il n'eut pa« le 
tensiks de prvmfcre "es nvivehoire. 11 était arrivé chez moi 
le 21 janvier, et «'était fait irMcrire soss ]<• n<»m de M-au 
n<« Ttelhttye, 26 sas, né à A mit-os, comptable à I#ille. Il 
a quitté mon nUiJ^H^em«ut le l"r février. 

Kn s'en allant. Mauricv Ik>iRilie aumait dit à M (ire 
nier de lui cons*-i*v*nr M.» ohainkbre, i\u- il espérait revenir 
le nxmli «armât, vers le soir. 

Cette déposit un a été faite en face de Bouche, qui 
était assistt; de son avocat. M« Valenoucj. U n'a fuit au
cune difficulté pour avouer que ce qu'avait dit M. (îre-
aicr était exact. 

Al(>r» comment expiiqaere-t-U sa surexcitation ilanfl la 
«oirée du orssM lorsqu'il s'en nr»'-«en!é dans l'ertaminet 
de. M. Onwsenusnt. e4 ses n>*rwttge« * Tout cela permet 
de faire bien deu sup.p/«4'tioitfl. 

M a u r i e e B o u r b e à R o n c h l n 
M. Davaine a ftwt ensuite entrer dan» son cabénet M. 

Oodm, chef jardinier à l'Institut dm sviurtis^mueUi et jeu
ne* aveuglée de Roncbm. M (J<nlin qui est, iurmême, 
souitl muut, était aucxcispugne du Frère Narej.**^, direc-
teur de l'Institution de Koix-iiin, qui devait servir en quel
que sotte d'iotejrprète. 

M liodin. on s'en «nivieur, non le sotinedi du crime, 
oonuTk' il a été dit, mais le ^ameili précédent, avait fait 
la rt-ncontie prè* de lu barnère du ixi^satge à mveau- de la 
mnte de I>»u.u de deux iudJvidus dont le signanrvnent 
offrait qu«tMfUv a* iloyie avec otilui de-* petrsonoagee vus 
dia-rw 1M rue UaBufasita, 

A peuie dtadie Je oa-bauct de M. Bavaàne, M. Godin re-
gaaxlu les pisfounieiw et leoonnut nettetuerit Maurice Bou-
csae. uunane otuut 1 uu d>es indûvidlus reikcovrtaéM par lui. 

M. Oodin avait terit sn dâjxa^tJon. M. Davaine en a 
lionne Lecture à 1 iawtsspé. Maurice Bouche a nié c**nme un 
beau drable. 

Pourquoi M*ur*e Busscne s'est LI pvomené huit jours 
avant le crune à Bonchu, ilierobaot la femme Hainaait ? 
Cest, un posnt à élucider t)n p.-ut ^uppesser no'jL pn^navli-
tait un coup à faire et qu'il vuutlatt au préalable s'entourer 
de renseignenutut». 

£ a somme doue, ces ioterrufr^toires et cosWirontetions 
sat permis de préciser certains détaib*. miaù ne par'us.tvint 
pas avoir a^sjorté* rien de bn-n mm veau qui puieve être 
d'une grande utilité pour l'iatstructioiiL 

i > u « i u é l e A R o u b a i x 
Dans l'après-midi de vendredi, M. (Tuaine, comosssnire-

otssf de la sûreté, s'est rendu à l'Hôtel Dieu, ou il a in 
terrosy- le nommé Fannie Kouswsl, qw Vv trouve en traite-
n».n<,. Ce dernier a déclaré au magistrat avoir rencontré, 
le j""-T du orme, vei» trois heuirr* de laprèsondi, près 
nSos H.vMes (-entn*les de Roubaix. le lutteur Tweohuisen. 

I/t d*^»retion d'Koiile BOUHHBI a été traasmrte à M. 
Davame. 

CONVOISFUNEBRESIbOBITS 
Le* anus «t connawaoce* de la ramilie DALLJv 

VlKN.N'fc qui. par uubh, a'aunueut pa» reçu de lettre 
de faire-pait du decèe de Muneieur Luun UALLâl, veuf 
de Dame Sylvie V1K.NNK, décède à TOUIXOIIIK, le 'à'i 
février 1902, dans sa 71e année, administre des Sacrements 
de notre mère la Efeiate-Ëgiiee, sont priée de cun«iuerei' 
le pueseut avis comme en tenant lieu et de b:en vouloir 
a»>ister aux Vigiles des Morts qui seront eJiantees le 
samedi 1«' mars, à cinq heuivs et demie, et aux Coure i 
et Service de 1™ classe qui auront lieu le lundi 3 mars, à 
œuf heures et deiiue. eu l \g l , . e Notre Danw-de-Lourdes, 
à Tourcoing, d'où son corps sera conduit au cimetière du 
Fonl-de-N'euville, pour y être inhumé. — L'assemblée 
à U maison mortuaire, ru« du Clocher, 25, à neuf bea-
tes un quart. 

Les amis et connaissances de la famille REQl'ILLART 

3ui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part 
u décès de Dame Fidéliue V îrginie RRQUILLÂRT, 

pieusement déo^lée à Roubaix. le 27 février 1902. dans «à 
eoLsante-dixième année, administrée des Sacrement» de 
notre mère la Nainte-liglise, sont t>riés de considérer :e 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assis-
ter à la Messe de Convoi qui sera célébrée le samedi 
1 " mars, k neuf heures, aux Convoi et .Service Solennels 
qu auront lieu le lundi 3 dudit mois, à dix heures, et aux 
Vigiles qui seront chantées le même jour, à cinq heures, 
en l'église Notre Dame, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue Fosse aux-Chêaies, 16. à djt heures. 

LTn Obit Soi'-nnel Anniversaire sera célèbre en l'église 
Sa.nte-Hiisibeth, à Roubaix, le lundi 3 mars 1902. à dix 
heures, pour le repue de l'âme de Monsieur (Suiilaume-
Joseph LKFEBVRK, veuf de dame Marie MTLL1EZ, 
wéswient du Conseil de fabrique de la paroisse Sainte-
Elisabeth, membre du Comire agricole de Lille, ancien 
eoneeiUer municipal de la vd-le de Roubaix, décédé A Rou
baix, le 3 mare 1901, dans sa 83» année, administré des 
Sacrements de notre mère 1a Sainte Kgi se. — Les per
sonnes qni, par oufcli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

NECROLOGIE 
Vendredi ont en lieu, en l'église Saint-Etienne, en 

«resence de nombreux amis de Lille et de Tourcoing, les 
funérailles de Mme Vandame-Giandel. 

M. l'abbé Alphonse de Luttaignant, curé d/Amble-
Vuse. est décédé, il y a quelque» jours, à l'âge de 68 ans, 
laissant dans cette paroisse les plus v i n regrets. 

« » 1 . 

e O N C E R T S & S P E C T R C l a E S 
ROCBAIX. — On nous annonce que le Cercle A r t s -

tique de Roubaix donnera, demain dimanche, à sqpt heures 
et demie, au Café l'andoie, une soirée récréative d'Un 
genre nouveau. 

Uraud-Tlititre ; Tournée Bars*. — Dimanche, 8 

mars, la Tournée Baret donnera, au Grand Théâtre de 
Roubaix. avec le concours de Mlle Du M.ml. de la Comé
die-Française, • Le Kleuhte •, de M. A. Dreyfus, et 
« François le Cnam.pi •, de Oeorge Sand. Prix des places 
ordinaire. Location chez M. Jubé, rue de la Gare. 

TOURCOING. — Direction Alexandre fils. — Devant 
le grand nombre de personnes qui se sont présentée» ces 
jours derniers au bureau de location du théâtre pour y 
retenir leurs pêaoes pour la représentation des • Miséra
bles •, la Dirent ion nous prie de rappeler à nos lecteurs 
qne le bureau n'ouvre qu'aujourd'hui a midi. 

T.ene séance de musique de chambre, organisée par 
M. Lilien. aura lieu le samedi 8 murs, à huit heures et 
demie, à la salie des fêtes, place Lev.-rncr. 

PROGRAMME DES THÉÂTRES 

HIPPODROME DE ROUBAIX 
Tournée Ch. Baret (13" année) 

DIMANCHE 2 MARS 1902 
Avec le concours de Mlle Du Miml, de la Comédie Fran

çaise. 
L E K L E P H T E , de M. A. Dreyfus 

F R A N Ç O I S LE CHAMPI. de George Sand 
Prix des places ordinaire. Location chez M. Jubé, rue 

de U Gare. 851 d 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Direction : Louis Couvreur 

Bureau à 6 h. Dimanche 2 mars 1902 I U . à 6 h. 1/2 
SPECTACLE OFFERT AUX DAMES 

LA BOUQUETIÈRE DES INNOCENTS 
grand drame historique, en 5 actes et 9 tableaux 

Le spectacle sera term né par : _ 
L E S M É M O I R E S D U D I A B L E 

comwiie-vaudeville en 3 acte», à grand orchestre 1170 

THÉÂTRE DÊ^TOURCOING 
Direction : Alexandre fils (Troisième année! 

Bur. à 6 h. 30 Dimanche 2 mars 1903 Rid. à 7 heures 

L i ; « T i l l i É U A U L I ^ 
drame en cinq actes, de Victor Hugo 

Prix des plates ordinaire. 901 

TRIBUNAUX 
COUR D'ASSISES DU NORD 

Audience du vendredi 28 février 
Ministère public ; M. Scbuier, avocat général. 

1™ affaire 

ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE A ROUBAIX 
13 y a dans cette affaire troue accusés : Joseph Manne, 

Leou Roger et Jean Heinzeu. Le faits sont relevés dans 
L ' a c t e d 'accusMUiou 

Dans la soirée du 24 novembre dernier, Joseph Manne, 
24 ans, né à IxeUe» (Belgiquel, manoeuvre de plafrmneur 
à Roubaix et Jean Heinzen, 17 ans, né à Bruxelles, mar
chand ambulant à Roubaix, se rendaient dans le cabaret 
de M. Leire, à Roubaix, et donnaient eu paiement de 
leurs consominatiuni!, «'élevant à 0 fr. 20, une pièce de 
la valeur de 2 francs, à l'effigie de Napoléon 111, et au 
millésime de 1868. 

Dès qu'ils eurent reçu la monnaie, ils se retirèrent. 
Après leur départ, M. Leire s'aperçut que la pièce qui 
venait de lui être donnée était fausse ; il se mit à la 
reoharuhe de ces deux individus. Il les retrouva à peu 
de disUmce de su donwure, les y lit rentrer et se lit remet
tre la monnaie qu'il avait rendue. Eu même teuisM, il pré
vint la police qu'on vint les arrêter. 

Lun deux. Manne, avant d'être «mtniaué. abandonna 
dans l'estaminet un porte monnaie qui contenait une pièce 
de 2 francs identiquement sauibkvble à celle qu'avait ley-e 
M. Leire. 

1 « même soir et le lendemain, U police fut avisée que 
d'autres pièces identiques avaient été données en paie
ment à Mines Desnouletet Dvgryse et à M. Prévost, 
aussi bien par Manne et'Hein/.eu que par un nommé Léon 
Roger, 21 ans. ouvrier appnuteur, né et demeurant à Rou
baix, lequel avait pris la fuit* et s'était réfugié en Bel
gique. 

Une perquisition fait* dans la chambre du frère de ce 
dernier, amena la découverte d'une pile éiwctrU)ue. 

Manne et Hesnzen, puis Roger après son extradition, 
ont fait des aveux complets. Après s'être munis de cuil
lers en étain, de evanure de potassium, de nitrate d'argent 
et d'une pile, ils s'étaient rendus, ont-ils dit, le 24 novem
bre, dans l'après-midi, dan» la chambre de Roger, frère 
de Léon Roger ; ils avaient fait un moule en plâtre avec 
une pièce de 2 francs qu'Us avaient esnprutitée et avaient 
fabriqué 9 pièces de 2 francs qu'ils s'étaient partagées et 
dont ils avaient émis la majeure partie. Auguste Roger 
avuit été souspoonné d'avoir participé aux agissements 
des accusés, mais l'information a établi sa bonne foi. 

Heinzen n'a pas d'antécédents judiciair* en France, 
mais il a subi, en Belgique, six condamnations correc
tionnelles. Il a été notamment condamné pour émission de 
fausse monnaie, une (première fois, â 500 francs d'amende 
et, en dernier lieu, par défaut, le 13 seçtembre 1901, à 
3 ans de prison. 

Léon Roger est passablement note. Manne ast bien 
noté. 

L ' I n t e r r o g a t o i r e 
des accuses n'apporte guère de faits nouveaux. 11 en ré
sulte que les charge, les plus graves pèsent sur Jean 
Heinzen qui est du reste très mal noté à juger par les 
renseignements donnés par la police belge. C'est d'silleur» 
Heinzen qui par des connaissances un peu spéciales, a pu 
fabriquer, les neuf fausses piècts de deux francs. 

L e « t é m o i n * 

M. Dés-ré Minet, agent de police à Roubaix, a arrêté, 
au cabaret de M. Leire. les accusés Manne et Heinzen, 
qui avaient tenté de faire passer de la fausse monnaie. 

M. Léon Leire, cabaretier, ruêj îù Tilleul, à Roubaix, 
reconnaît au banc des accusés Manne et Heinzen qui 
avaient payé leurs consommations avec une pièce fausse. 

Mme Degryse, née Hortense Avenne, cabaretier», nie 
du Tilleul, à Roubaix, avait reçu des accusés une pièce 
fausse et l'avait donnée, sans se rendre compte du mau
vais «loi, à l'un de ses clients . 

.Mine Dssnoalet, née Palmyre Sergent, marchande de 
pommes de terre frites, a reçu fe Léon Roger, une pièce 
fausse de deux francs, en paiement de dix centimes de 
pomincN de terre frites. M. Henri Prévost, autre cabare
tier, a reçu également de Léon Roger une pièce fausse 
qu'il a refusée. 

L e r é q u i s i t o i r e 
L'avocat géuérji constate en commençant que depuis 

linéique tempVtes accusés sont de tous jeunes gens, par
ce qu'on _><îcl trop, dan, la jeune«se. les habitudes du 
travail, t L'honorable organe du Ministère Public aurait 
pu ajouter que cette criminalité tient aussi â un défaut 
de formation morale. I 

Dans l'espèce, c'est une petite association internatio
nale de ce» trois jeunes gens, un Français, un Belge et 
un Allemand, pour se procurer de l'argent par des moyens 
illicites. 

M. Schuler fart ressortir que la monnaie fabriquée par 
Heinzen avait été très adroitement imitée, ce qui en ren
dait l'énuasion plus facile. Il établit ensuite le degré 
de culpabilité de chacun des accusés et, tout en deman
dant un verdict afhrmatrf, avec circonstances atténuan
tes, donne des indications sur les conséquences de l'appb-
catiou de la loi, dont, suivant lui, il ne faudrait pas exa
gérer la gravité. 

L a d é f e n s t e 
Me Delassns plaide pour Manne. Il rappelle que la 1*-

g-slation française sur le faux-monnayage est surannée 
et qu'elle ne peut plus s'appliquer â ce qui. de no» jours, 
est simplement une atteinte à un monopole de l'Etat corn-
me est le monopole de la poudre et du tabac. En réalité, 
lïiiissiiiii de fausse monnaie n'est qu'un vol par falsifi
cation, et la législation en Belgique et en Allemagne, 
est bien moins sévère. Le défenseur invoque, en faveur 
de son client, de bons antécédents et aussi un état très 
précaire de santé,; Manne est tuberculeux et ne pourra 
jamais supporter le régime de la prison, et il réclame 
i'acquittement. 

Me Santerne présente la défense de Roger. Les faits de 
tentative d'émission ne sont pas déniés, mais, en somme, 
il n'y pas eu préjudice et l'énormité de la peine, Icinq ans 
de réclusion au moins), n'est pas en rapport avec le dé
lit. 

La détention préventive de trois mois est une répres
sion suffisante, et Me Santerne sollicite aussi l'acquitte
ment. 

Me Treyfous a la charge la plus lourde, car son client, 
Heinzen, est le plus gravement compromis dans l'affaire. 
Qu'a fait Heinzen ? Il a volé à la société, ou plutôt ten
té de votler six francs. Est-ce suffisant pour lui infliger 
cmq ans de réclusion, en admettant qu'il obtienne les 
circonstances atténuantes. L'honorable défenseur établit 
très judicieusement que la législation belge qui ne com
prend que l'amende, est bien plus rationnelle. 11 invo-
3ue aussi le jeune âge de Heinzen, 17 ans, et le défaut 

éducation première II plaide l'acquittement parce que 
la peine sera hors de proportion avec la faut* . 

L e v e r d i c t 
Après une délibération d'un quart d'heure, le jury rend 

un verdict négatif en faveur de Manne et Roger et affir-
matif. avec circonstances atténuantes, pour Heinzen. En 
oonséquxmce, Manne et Roger sont acquittés ; quant i 

Heinzen, il est condamné â CINQ ANS DE RECLU
SION. 

' 2* affaire 
VOL ET INCENDIE VOLONTAIRE A LILLE 

Le 4 denensbre 1901, vans sept heures du matin, Oéaar 
Gallet. domestique à Lille, passant rue Soifénno, remar
qua q«e de la fasnée s'ecbsippait de la uaubon portant le 
nuinéro 87, occupée par Mon» et Mlle Carlier, coutu
rières. Il revelllu ces dertzières qui etaieo* couchées au 
deuxième étage et constata avec elles qu'il y avait du 
feu. à deux endroits, dans une chambre de derrière du 
pruuiter étage et au troisième étage dans le grenier et la 
chambre de la domesuque, Mar^e Vroilaod, domestique, 
née à Haaebrojcl:. 

De l'exameu des foyers d'incendie, il résultait, â l'évi
dence, qu'ils avaient été allumés par une main crimi
nelle. 

Les soupçons se portèrent mxraédiatement sur Marie 
Vroiland, étant donné surtout qu'elle avait disparu de la 
maison. 

L'incendie éteint, Madame Carlier constata qu'en se 
servant de fausses clefs, on avait ouvert la porte de deux 
armoires sises dans ladite ohambre de derrière du pre
mier étage, et qu'on avait soustrait, de l'une de ces 
armoires une somme d'environ 150 francs et des bijoux, 
et dnms l'autre une somme de 580 francs. (Jn avait éga
lement volé au rez-de-UIKIussée des effets d'habillement et 
divers autres objets mobiliers. 

La ftïle Marie Vroiland fut arrêtée le lendemain â Haze-
brouck, où demeure sa famine. La majeure partie du 
numéraire, des bijoux et autres objets quelle avait sous
traits, a été retrouvée en sa possession et chez diverses 
personnes à qui elle les avait donnés ou remis en déipot. Le 
préjudice résultant du vol se trouve, par suite, réduit à 
environ 200 francs. Quant aux dégâts occasionnés par 
l'incendie, ils s'élèvent pour le propriétaire à 490 francs 
et pour Madame Carlier â 200 francs. L'accusée a fait 
des aveux ownrséts. Erte a Crabord prétendu qu'elle avait 
mis le feu, cédant ainsi â une idée qui lui était venue en 
s «veillant et quétïe ne s'exjpliquait pas. Plus tard, (die a 
prétendu iru'elle avait agi de sa sorte pour se venger des 
mauvais traitements que Madame CsîrJis» exerçait sur 
elle. 

Rien ne justifie cette dernière allégation : il semble, au 
contraire, que la fille Vroiland a isirumé l'incendie pour 
faire disparaître les traces de son vol. Elle n'a jesnaks été 
condamnée. 

Marie Vroiland. cinq ans dé réclusion. Défenseur M" 
Edouard Dhooghe-

3* affaire 

UN VOL SACRILÈGE 
à l a c h a p e l l e d e l ' H o s p i c e d e B a r b i e n x 

- A . K O U B A I X 
Deux aoautvs dans cette affaire de vol sacrilège : Albert 

Vienne et Joseph Vandenhove. ce dernier comme rece
leur. Les circoustainces en sont iuppulées dans 

L ' a c t e d ' a c c u s a t i o n 
Dans la nuit du 8 au 9 novembre dernier, deux ciboi

res en argent doré d'une valeur de 500 flancs et une lu
nule nsssat ssasIisVs frsosraieuasnont .< l'Hci; Bar-
bieux, à Rouba.x, dans la chapelle située à l'intérieur et 
au fond des bâtiments. 

Pour commettre ce vol, il avait fallu d'abord escalader 
la galerie en pierre formant la façade de rétablissement. 
Un carreau avait été ensuite démast.qué à l'une des fenê
tres de la chapelle. 

Enfin le tabernacle dans lequel, se trouvaient les ciboi-
rtn, avaû tté forcé à l'asss d'u.i cavaa oc ausnui ier 
retrouvé sur l'autel. 

La disposition des lieux est telle que le vol ne pouvait 
être commis que par un individu en ayant une parfaite 
connaissance. 

Les soupçons se portèrent sur un ancien pensionnaire 
de l'Hâtasse, A lUst V.uiuie, la ans, aur i;.ti. . , aé •;. ,.e-

meurant à Roubaix. 
11 fut bientôt établi qu'il avait remis les débris des 

ciboires, brisés â coups de marteau, au nomme Joseph 
VaadkSBsOssj, 30 jm*, u<= à lloubiix, brovuiiieui, à Croix, 
lequel avait cherché à les vendre à M. Vahest , horloger, 
a Roubaix. 

Vienne prétend les avoir.reçus d'un fraiMéiw qu'il 
ne désigne pas autrement. 11 n'a pu du reste dire, ce qu'il 
avait fait dans ta nuit du 8 au 9 nowmbre. 

Quant à Vaodenihove le» débris hii ont été remis s sas 
de telles conditions qu il lui était impossible de ne pas 
Se douter de leur provenance délictueuse. 

Le» plus mauvais iroeeigiiemiBnts sont fourni» sur Vien
ne, qui a déjà encouru doux condhnnnations pour vci. 

Vandeobove n'a pas d'antécédents judiciaires. 
Défenseurs : M«" Pareuty et Santerne. 
Après la lecture de cet acte d'accusation il est de suite 

procédé à l'audition des 
T é m o i n s 

M. l'abbé Algrain, aumônier de l'Hospice Barbieux, 
expose les constatations qu il a faites dans la chapelle, 
dès l'heure mst.>rssle à Issfûelle fl avait été prévenu du vol 
sacrilège. Le tabecnaole avait été descellé, la porte en 
était arrachée, deux ciboires et la lunule avaient été en
levés ainsi que la sainte hostie. Il constate toutefois que 
le vol a été commis avec un oeu'Uain respect. Sur une 
question de M. le Pirtwdcnt, M. l'abbé AJgrain dit qu'il 
a dû refuser deux ans de suite à la première cccnuiunion 
Albert Vienne qu'on a expulsé de l'Hospice, dès que les 
règlements l'ont permis, à cause de su mauvaise conduite. 

11 résulte de la déposition de M. l'aumônier que les au
teurs du vol connuisSaient admirablement les lieux. 

M. Emile Labbe, agent de sûreté, avait été chargé des 
recherches à propos du vol. n a axmris que Vienne avait, 
quelques jours pùus tard, fait des dépenses exagérées. Iï 
avait en outre pris le soin d'informer les bijoutiers que 
des objets eu or ou en argent servant au culte, pourraient 
leur être offerts. C'est aunsi qu'il fut amené â arrêter Van-
deahove, le receleur, qui s'était arrangé pour se défaire de 
ces objets. Vandeouove n'avait pus nié et avait donné 
même des indications sur ! endroit où Vienne avait, dans 
un talus de cb«in*n de fer, caché une partie des objets 
dérobés. 

M. Richard Verbert, horloger, dit que le 13 novembre, 
Vcisdenhove lui a offert des morceaux de vieil argent qu'il 
lui disait avoir trouvés dune un lot de ferraille. Le témoin 
a refusé de les acheter mais il les a vendus pour le compte 
de Vandenhove qui lui a remis uoo commission. 

Sur une interrogation de M. l'avocat général, le témoin 
dit que Vandenhove lui avait déclaré 'ne ce métal ne pro
venait pus d'un vol. Le témoin est l'objet d'une sévère 
iMuiontrance de la part de la Cour. 

M. Alexandre LorgiSlier, autre témoin, déclare être ca
baretier ; la citation l'indique ontnme fripier : un inci
dent se proruit. à t> propos, au début de sa déposition. 
Le témoin rsconoait qiu'on lui offrait parfois des màrchaji-
dé-es d'occasion en vente. D aurait dit I un agent de po
lie» que Vienne lui avait offert des objets provenant de 
l'Hospice Barbieux. Aujourd'hui il dédire ne pas connaî
tre le Vienne qui se trouve sur les bancs de la Cour d'as
sises, et l'accusé lui-même dit qni'S ne connaît pas le té
moin. 

M. Labbe, agent de sûieté, affiimie à la Onir que c'est 
à lui infime que le bémnin LarguTier a parlé dé Vienne ; 
cen amène une discussion assez vive entre le témoin et 
1 agent. 

M AohiHe Drocowrt, tiipi-sier. âgé de 16 ans, ancien 
condisciple de Vienne, raconte une conversation qu'il a 
entendue et dams laquelle un autre cumorade nommé Le 
saffre aurait dit à Vienne : « Si on te soupçonne du vol de 
Barbieux tu n'as qu'à dire que tu as couché chez moi. 
cette nuiMà ! » 

M. le Président à Vienne. - Dans cette nuit du 8 au 
9, ou avex-vous omschi' ? 

Vienne. — En Belgique. 

L e a e x p l i c a t i o n s d e V i e n n e 
Y»snoe,, jrrterrogé par M. le Président, nrétend que les 

objets quil avant chargé Vandenhove de vendre lui 
avaient été remis par un inconnu avee qui il avait couché 
dams un hangar sotué en Bélgiq,ue, aux Baisions. II pré
tend qu .1 avait cru qu'il s'agissait de morceaux de métal 
Wanc, qu* 1 inconnu lui avait demandé de les vendre parce 
que lui-même, étant expulsé, n'aurait ,pu en tirer parti. 
Vienne, d après ses explication», se serait rendu à Rou
baix, non sans avoir caché une partie des objets dans le 
talus du cbetrun de fer, afin de k« vendre ensuite à Van
denhove, mais pour remettre l'argent à son imcomiu ; or, 
cet inconnu, il ne l'a plus retrouvé ensuite. 

M. le Président. — Quand on s embarque dans le men
songe il est difficile d'en sortir. 

Interrogé sur la proven i<oe de l'argent dépensé au ca
baret. Vienne rùpond qu'il avait gavné cet argent â faire 
la fraude. 

L'accusé se défend pied à pied : quand il est embarrassé, 
il nie tout. 

Les renseigneniiMit» sur Vienne que M. le Président 
communique sont déplorables : l'accusé a subi déjà main
tes condamnations qui l'exposent aujourd'hui à la reléga
tion. 

I n t e r r o g a t o i r e d e V a n d e n h o v e 

M. le Président.— Quel jour Vienne vous a-t-il apporté 
les objets ! 

Vandenhove. — Le lundi 11 novembre, vers quatre 
heures du soir. 

M. le Président à Vienne. — Vous avez dit que, c'est 
dans la nuit du 12 au 13 qu'un inconnu vous a remis ces 
objets I 

M. le Président fait ressortir la contradiction entre les 
déxiorotion» des deux cojuplices, non seulement à propos 
des dates, mais aussi au sujet des circonstances dans les
quelles Vienne a vendu les objets à Vandenhove. 

Sur xaterrogatoire de M. le Président, Vandenhove af
firme qu'il ignorait la provenance des objets volés, mais 
pressé de questions, il finit par avouer qu'il connaissait 
l'origine suspecte. Quant à Vienne, U soutient toujours 
qu'il n'est pas l'auteur du v d . 

Mais ici se place une déposition importante de M. Au
guste Descmilider, agent de sûreté. D'après cette déposi
tion, un camarade de Vienne, Lesuffre, qui a été. cité et 
ne se présente pas, a raconté i M. Aug. Deschildcr qu'il 

i avait vu Vienne briser devant lui, dang une baraque près 
du talus du chemin de for. les objets voies à l'Hospice 
Barbieux, et ce qui corrobore cette déclaration de Lesaf-
fre, c'est qu'on a retiousé à l'endroit indiqué des débris 
de verre de la lunule. 

L e R é q u i s i t o i r e 
M. Schuler rappelle les détails de l'affaire, les circons

tances du vol, l'écoulement des objets volés. 
Il tixanune ensuite pourquoi la culpabilité du voi pèse 

enuèromeiit sur Vienne, ancien pensionnaire de l'Hospice, 
comuaissanit parfaitement la disposition des lieux ; il dé
montre l'inanité des explications fournies par Vienne et il 
ajoute que la culpabilité de l'accu-é ne peut être mise en 
doute et, c'est la répression la plus sévère qui s'impose. 

En ce qui concerne Vandenhove, en présence de son 
aveu de tantôt, il n'y a .pas de discussion possible. M. 
l'avocat général demande 1 application de la loi, mais avec 
un certain teanpérament en raison de ses bons antécédents 
et de ses aveux. 

L a d é f e n s e 
Me Pareùthy se présente pour Vienne, il ne se dissimule 

pas la gravité des charges qui pèsent sur son client : il 
se bornera donc à plaider les circonstances atténuantes. 
Vienne est encore jeune, il n est pas krémédiablemcnt per
du, qu'on lui laisse encore un espoir de se relewr en lui 
accordant une atténuution dan» la peine. 

M" Santerne nouT Vendenhove établit que par suite des 
rigueurs de la loi, son client est amené devant la Cour 
d'assises parce qu'il s'agit d'un vol qualifié, aluis qu'il 
ignorait dans quelles circonstances les objets leceKs 
avaient été dérobés, s'ils provenaient d'un vol sssSsls OU 
d'un vol qualifié, c'est-à-dire d'un vol entouré de toutes les 
circonstances aggravantes de vol commis dans uu édifice 
««isacré au culte, pendant la nuit et par efhucfion. 

M' Santerne dit aussi qu'il faut tenir compte que c'est 
grâce à Vandenhove que le voleur a été connu. D'ailleurs 
Vandenhove semble avoir été p*us inspiudent que coupa
ble et il n'est pas mal noté. L'inxprnxlence a été durement 
pavée déjà par la prévention. 

L honorable défenseur sollicite d<nc l'acquittement. 
Après une réplique de M. l'avocat général tissas) sur

tout le recel commis par Vandenliove, les débats sont clos. 
L e v e r d i c t 

Le verdict du jury est affirmatif sur tous les points, 
mois il y s des circonstances atténuuntes en favei.T de 
Van'huthove. En conséquence. Vienne est condamné à 
HUIT AXS DE TRAVAUX FORCÉS ET A LA RKLft-
OATION ; Vandenhove à deux ans d'emprisonnenK'nt. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE LILLE 
Audience du vendredi 28 février 19C2 

Pré-sklence de M. Sée, vioe-président 
L e d r a i n e a u r e v o l v e r d e \ t a i t r e i n » 

Le 28 janvier, dans la soilée, à Wattrelos, au hameau 
de Beaviieu, uu jeune homnie de 23 ans tirait plusieuis 
coups de revolver sur son amie et tentait ensuite de se 
su.ciJor. L'instruction, d'abord ouverte du obéi de tenta
tive de meurtre, aboutit à une simple poursuite conve-
tsfimelle pour coups et blessures. L'inculpe est un nommé 
Auiédée Delespaux, uuvrier tisseiand, dêmeuxant a Wwt-
ssasus, haiia«u du Nouveau-Monde ; le» blessures qu'il 
s'était faites en essayant de se suicider sont aujourd uni 
ssjsBss et un l'a Uraasféié (le l'Hôpital a La prison de Lille; 
u comparait en état de détention préventive. Les rensei-
BsjssBxsstl fournis sua- sou compte sont f-vo.ables ; il est 
bien noté et n a joutais été coùdaïaiiuc. 

La victime, Sophie Moulin, raconl/e les faits au Tri
bunal : quoiqu'elle soit eiKoie obligée d'avoir la tête ban
dée, elle est aujourd'hui piesque eiuièremant rétablie. Les 
famille» des deux jeunes gens habitent près l'une de l'au
tre au hameau du Nouveau-Monde ; u>4>uis quelque tomp», 
Doleaoaiux couixisuit la jeune Une et cherchait à l'épou
ser. Elle ne voulait pas, et lui signifia son coii^é. Malgré 
cela, il continua à ssair chez ses Barents et. à la fin, lui 
deuianda de la rencontrer à Roulxux, pour se rendre les 
lettres qu'iis s'étaient mutuellement adieswees. Les deux 
jeunes^ gvnis se rcncontrèient le nturdi 28 janvier, sur U 
Oranu'Pluce de Roubaix ; Defespaux venait porter une 
pitee de tissu ohez son patron, M. Dubrunfamt, rue Pau-
vi ce. Ils revinrent eustmnb-'e pan' le boulevard Crambetta et 
le vieux canal. Tout à coup, près du bois de Beuulieu, 
le jeune homme demanda à nouveau à Sophie Moulin si 
elle persistait dans sa résolution, et, s-jr sa réponse affir
mative, il tira sur elle deux Basas de revolver, après quoi 
il rMrliarsas sur lui-qieme un troi-ième coup. 

Sophie Moulin fut atteinte à U figure, près de sa tempo: 
par bonlieur, la balle dévia eoirtie l'os, sans quoi la bles
sure pouvait être mortelle. L'autre balle ne fit qu'une écor-
chure au cou. 

Dclespaux reconnaît les faits : il déclare que c'est dons 
un moment de folie et d'exaupératiou qu'il a agi ; il ex
prime ses regretis au Tiibumal. 

Au nom de Mlle Moulin, M' Drillon se porte partie ci
vile et réclame cinq cents francs de domnnages-intérêts. 
11 montre le préjudice matériel et moral causé à osrte 
jeune fille par ce scandale, alors que tout le monde s'ac
corde à fournir sur son compte les nseàllcurs renseigne
ments et q w sa conduite a été exempte de (osa reproches. 

M« Brockers d'Hugo ôWend Deleapaux et sollicite le 
bénéfice du srirsis. 

Le Tribut»] condanme le prévenu à six mois de prison 
avec sursis et alloue à MBe Moulin les cin î cents francs 
de dommages-intérêts réclamés par M* Drillon. 

l u a c t e d e b a n d i t i s m e à i t o u b a i x 
Nous avons mentionné demièieuieut l'airesUtiou de 

iUchaid Claeys, 21 ans, uhaudiomuer, demeurant à Rou
baix, rue de la Gusuguétte, cour Devos, îeprss de justice 
des plus dangereux, a la suite de scènes d'une exception-
nelie gravit*. Rnjnaad Uluey» a déjà été tr\«is foi» pour
suivi : la prciuivie fois, i, fut reuiss à ses patents pour 
vol. En 19v^j, u encourt dix-huit moi» de prison pour vol, 
et, tout dentuèrMaieui, vingt jouis pour coups et blessu
res. 11 est aci ueieluiuiit inculpe de vol et de coups et bles
sures. , _ t 

Camille Vanholme, serveur, lue Saint-Maurice, à Rou
baix, est le iii'ouccr témoin entendu. (Je. homme habit» 
avec une fumme, Matliildé Sobrie, laquelle tu-nt 1 esta
minet du « l'eût Tonneau-Rouge , . Uiaeys y arriva dans 
%. nuit de dimanche à lundi, ver» une heure du matin, et 
se mit au.-siiot à chercher chicane aux clients. Comme 
c'était bientôt la retraite, Vanholme voulut le mettre à 
la porte, mais ce fut le sig:>«l d'une bagarre. C-layes se 
réfugia dans la «Jisine, empoigna son adveraojire liai- les 
épaules, en criant : « A moi, les camarades 1 » Il tira aussi 
un revolver de sa poche et le bloqua sur le caliaietier : 
t Si tu bouges, je te tue I » dit-il. Effrayé Vauhoime 
es aya de se dssjaîpsr, et se sauva dans le couloir. Les ca
marades étaient purtes ; Claeys se dirigea aussitôt vors le 
comptoir, fractura le tiroir et s empara de la recette de 
la journée, qui se montait à une uentaine de francs. U» 
l'entendit pari ai tenu, nt crier à ses amis, eji se sauvant 
dans la rue : » J'ai le magot I » 

Vanholme outiiut aussitôt à la police, et, avec les 
agents, lit une battu» dans le quairuer pour assasar de 
mettre la main sur l'agr «seur. Ou le ratroirvo daiis'la rue 
de France, près de l'estaminet Denrx. Lorsque les agents 
essayèrent de l'anéter, Claeys les reçu, à coups de tête 
et de nouveau bnajquu sou revolver sur le» agents : « Si 
voui ne me laissez pas partir, je tire! » Ce fut alors un 
corps à cor{» teuibJe qsii doira plus de vingt minute» ; le 
forcené fi-,u]i|ia les reptésentant» de l'autoi.te, les mordit, 
les bouscuia. Force toutefo.e lesta à la loi et Claeys fut 
conduit au poste. L'agent Leoleicq dépose de cette grave 
rébellion. 

L'inculpé nie les farts tels qu'ils sont rapportés par les 
témoins. Quand on lui demande pourquoi il portait sur 
lui ua revolver ebargé : « C'est pour me protéger des 
chiens de douaniers! » répond-il tranquillement. 

Le Tribunal condamne Richard Claeys en deux années 
d'eTOprisonnenient. En entendant cette condamnation, le 
prévenu qui, jusque-là, avait eu une attitude arrogante, 
retourne à la case des détenus et fond en larmes. 

VOLS DE CHARBONS. — Martin Woroux, 14 ans, 
teinturier à Roubaix, rue de» Longues-Haies, cour Frère ; 
Alphonse Quatannens, 21 ans, sans domicile fixe, et Paul 
Drasort, 15 ans, ont été -ris en flagrant délit de vol de 
charbon : on les a vus au moment où ils 'dérobaient des 
sacs, sur un camion stariorinaDt quai de Lorient. C'était 
le 13 février, à midi et déni ; le charbon appartenait à la 
Soeit-té Allait et Cie. Martin Waroux et l*aul Dusart 
sont rendus à leurs parents ; Alphonse Quatannens encourt 
quinze jours de prison. 

— A la gare des Fraies, Joies Fleury. 31 ans, et Henri 
Lezy. 16 ans. bâcileua\ ont volé du charbon appartenant 
à un négociant en charbons, M .Henri Catteau, demeurant 
à Mouvaux, rue de Lille. Ds l'ont vendu pour un no-ix 
dérisoire à un marchand de pommes de terre frites, Théo
dore Curpeutier, 25 ans, qui y «agne d'être poursuivi 
comme complice par recel. Six jour» à Fleury. trois jours 
avec sursis à Lezy, six jours avec sursis à Théodore Car-
pentier. 

COUR DE CASSATION 
L'AFFAIRE DU CURÉ DE BEUSSENT. — M. l'abbé 

Mermet, curé de Beussent, se pourvoit en cassation contre 
le jugement de la cour d'appel qui a élevé à six jours de 

Sr son. avec le bénéfice de la loi Bérenger, la peine de 
) francs d'amende prononcée contre lui par l e tribunal 

correctionnel de Montreuil. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
TROISIEME CIRCONSCRIPTION D E BETHUNE. 

— U est maintenant certain que M. Lamcndoi sera can
didat dans la troisième circonscription de l'arrondisse
ment de Béthune, qui se compose des cantons Se Lens-
Ouest et de Cambrin. 

D'autre part, le brait court, mais nous n'enregistrons 
cette nouvelUe que sous réserves, que M. Lesage, conseil
ler général du canton de Cambrin, renoncerait à être 
candidat. 

I T O R D 
CESSION A LA VILLE DE DOUAI DR MAGASINS 

A POUDRE. — M. Sicard a déposé, sur le bureau de fa 
Chambre, un rapport lur le projet de loi concernant la 
cession à la ville de Douai par l'Etat de deux magasins 
i poudre. 

UN SUICIDE PAR LA CRÉOSOTE A CTSOING. - -
Le nommé Emile Bernard, âgé de 52 ans, tissersnd, s'était 
enivré mardi. H se présenta à la pharmacie Doleury *t 
demanda de la créosote, sous préterte qu'il souffrait des 
dents. Rentré cliez lui, il eut fincomevable idée d'ubsor-
ber le flacon. Le malheureux a succombé mercnvdi après 
d'horribles souffrances. 

LA RENTREE DU 73* D'INFANTERIE A BETHU
NE. — Le 73e de ligne est rentré hier dans sa garnison de 
Btithune. Il est arrivé vers deux heures, conduit par 1» 
chef de bataillon de VuMelune. Beaucoup de ma .-• ns 
étaient pavolsées. Une foule nombreuse stationnait sur le 
passage des troupes et les a chaudement acclamées. Le 
carillon du b.'ffroi a salué leur retour. 

INCENDIE CRIMINEL A LA RECETTE DES 
POSTES A ARKAS. — Jeudi, à neuf heures 10 du soir, 
un commencement d'incendie s'est déclaré dans la gran
de boite aux lettres de la recette des Postes à Arras. Heu
reusement qu'on s'aperçut à tempe de cet înceudie qui put 
être rapidement éteint. Un certain nombre de lettres ont 
été plus ou nions endommagées. La malveillance ne lait 
aucun doute. L'auteur de cet acte criminel est inconnu. 

LE CRIME DE LENS. — U pol i e , qui n'a pas 
abandonné son enquête au sujet du crime commis à Lêns 
il y a quelques semaines, sur la dame veuve Veriay, mer
cière rue de Flandre, continue ses recherches. 

M. Viart, commissaire de police, visite en ce moment 
les garnis de la cité du Cantin, inspectant minutieuse
ment les registres de logeurs. 

Avant peu la justice pourrait bien être appelée à sui
vre une piste que l'on dit très sérieuse. 

:BE:XS.CS-XQ"CJXS 
LA CHAMBRK. — Séance du 28 février. — L* &utfr,v 

ge UDiverecd. — M. Maiwart, achevant son discours, dit 
qu« le gouvernement aurait intérêt à détruire ie vote pru-
ral avunt que le peuple ne de*cende dans la rue pour con
quérir 1© suffrage universel. 

M. Harmignies se dédare hostile au projet. U ajoute 
que le* ouvriers jouissent déjà luigemeut de** vote-; *up-
pJétt.eutaires. D e tous les systèmes ,euect«ra-ux, dit l'oiu-
t«ur, le iiôLiv tJst celui qui prête le moins à la fraude. IJe-
pendant les fraudes sont inévitables et les eocialibtee no 
se gênent pu* pour frauder. ( t 'n s à gauche.) 

Un sait, continue M. Barmignies, ce qu» valent les 
promesiseN des meneurs socialistes. C'est ainsi que les dé
putés de l'cxtrCnie-gauche. qui avaient promis jadis d'a
bandonner à ieurs électeurs une partie de leui indemnité 
parle-memaire, ont bien vite renoncé à ce sacrifice. iUire» 
à droite}. 

M. DembJon. — Vous êtes un provocateur. Vous ap
partenez à un parti de voleurs conduit par des fainéant*, 
ie? évêques ! — M. le Président. — N'insultez donepa* 
les personnes que nous respectons ! — M. Uemblon. -— 
Vous M pensez pas un mot de ce que vous dites.—M.Van-
derve» de.—M-HarmigDvee seoonduit d'une façon incroyaU'a 
11 nous injurie gratuitement et il attaque nos amis sans 
oser rien préoi*»eT. — M. le Président. — L'incident est 

M. Harmignies. — Lors des derniers >ongrès socialistes 
des orateurs tate que MM. Smeets et Delporte, ont décla
ré que ce qu'ils vou/aient obtenir, grâce au Suffrage uni
versel, c'est la république et le collectivisme. Ces décla
rations dictent leur conduite à tous les hommes d'ordre. 
Le suffrage universel doit être repoussé ! (Très bien ! è, 
droite. ) 

M. Devigne, député libéral de Gand, déelare se rallier 
au Suffrage universel parce qu'il faut en tinir avec 1A 
question éaactoraiîe. <?ctte réforme a, de plus, pour elle, 
l'apparence de la justice. (Exmanuitious à droite). 

Le parti libéral, en se ralliant au Suffrage universel, 
fait abstraction de ses préférences personnelle*, i l comp
te sur l'inetruction obligatoire pour corriger la force bru-
taJe du nombre. (Applaudbssemenr.fi à L'extrêuje-gauche.f 

M. le baron Snoy fart remarquer que ,« Suffrage univer
sel est irréalisable, puisqu'il! est certain qu'un obtiendra 
pas la majorité nécessaire pour une revision. 

M. Pépm parle en faveur du projet et déclare que les 
députés de Mons restent adversaires de la représentatioa 
proportionne»**. La séance est levée à cmq heures. 

A U CONGO BBLGE. — Une nouvelle révolte a éclaté 
dans l'UoeJé (Huut-Omgo). On n'a nos de nouvesles pré
cises au sujet de cette révolte mais on croit qm'ejde est 
gi-ave. Une expédition forte de 2.000 hommes, sous les 
ordres de deux «Lpitaines-oii^Mnar: lanis et d'un lieutenant 
est patruie OOUT cnâtàer les rebelles. 

•AsNVERS 

LES DÉTOURNEMENTS DE DIAMANTS. — L* 
Uftoode dsunMbnïflkJre est ducs l'émoi. On a lu conviction 
que rhisjjofire des 300.000 de dumonts .perdus à Cologne 
est de i>ure invention. Les trois courtiers arrêtés sont dea 
juifs asuenutnds, mvxmnéa Hàncshmouin, Hn^Unsann et Reitz. 
Au cours des uenquissénions faites chez les incuLpés. des) 
ponJam c«n^iromeMs-uta, parsit-il, ont été tronrvés. 

1A* nouveau lux-ah qui p«ssionaje l'opuuon publique et 
dont nous aivons dit quelques mots hier, est aussi consi
dérable. Il s'agit d'un juif poionaos, narnuké ToUvowski 
disparu avec 255.000 francs de diamants taniiés, à lui con
fiés par de petits négocjaoDB. 

Anvem», 28 février. — Le juge d »struction ^hareé d'é-
e h i i w la .prenijère a^aàne, vJbnt d'être mfomié que 70.000 
fruncK de diodnuuts avaàeot été eogckgés' dams les buinquesj 
sTsSBSSaMsSSm 

A L O S T 
M A N I F E S T A T I O N INTERDITE. - Le bourgmeMa* 

d'Alowt vient d ititerdire la muntfestaiioi. que les groupes 
soxâaliste, lî béral «t ditinocTUJte-<iinétien, avaient projetée 
pour diinanabe p-xxibaia en faveur du Suffrage urùvervel. 

B R U G E S 
MYSTÉRIEUSE DISPARITION D'UN ÉCOLIER. — 

Un «lève de l'Athénée de cette ville, âgé de 13 ans, qui 
venait d'être renvoyé définitivement de l'école, est dis
paru depuis mercredi, après avoir dit à un camarade 
?u*U ne voulait pas rentrer ohez lui. Toutes !** f^cberôhepl 
aites pour le retrouver ont étié inutiles. 

4 ^ DOULEURS, RHUMATISMES 

ÇBAPMÈ VICTOR ̂j 

BHOUlIiMlîD 
H O T E T X s F E n R A I I i I s B 

r u e d e lav G * r e , R o u b a i x 

Départ* irrévocable 
Lundi soir 3 Mars ,ow 

INSTITUT ORTHOPÉDIQUE 
do Oantelcu, Lille (Mord) 

Méthode nouvelle sans immobilisation, ni appareils 
orthopédiques, ni opérations sanglantes, pour : luxa
tions congénitales, coxalgies, arthrites diverses, anky-
loses, rhumatismes, entorses, fractures, pieds-bots, 
paralysies infantiles et autres, déviations de la co
lonne vertébrale (scoliose, cyphose, mal de PotV), 
contractures musculaires, e t c . 

Four détai ls , demander le prospectus an D r SalmoD, 
directeur. 

ETABLISSEMENT 

D'HYDROTHÉRAPIE 
du D o c t e u r DELA.V1VOIS 

ât U o n a s c o u r s - P é r u - n r a l x i 

L I S E Z ! JEUNES GENS 
Si vont êtes atteints d'une . M a l a d i e S e -

* a \ c r ê t e et soignéedepuis longtemps,n'ignorez 
pas que la maladie est guérissable en 

moins d'une Semaine. Allez en confiance 
| -\PHARIIACIK COUVREUR a Roubaix, 

Acheter an flacon de S a n t a l B l a n c 
d e IWarbonne à « francs. Il amè-

• • \ liera votre guenson. 1178 j 
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